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Dieu protège la France! 

Mardi 20 juin. — SAINT SILVERE 

LUNDI 19 JUIN 1911 

La journée 
Ce matin • au l ieu au Sénat u n e 

double interpellation de MM. Gandin de 
Villatne et Le ProToat de Launay aur la 
participation dea officiera aviateurs aux 
coursée civiles d'aéroplanes. 

Le Sénat a envoyé aux famil les dea 
aviateurs, victimes dea accidenta d'hier, 
l 'express ion de sa sympathie . 

* 
La Chambre, en ayant fini avec la d is 

c u s s i o n générale sur la représentat ion 
proportionnelle, a abordé l 'examen dos 
contre-projets 

* 
Los pourparlers seraient interrom

pus entre la Franco et XSspagne , cha
cune des doux po i s santes ayant ex
primé son point de vue s a n s pouvoir as 
mettre d'accord. 

Toujours est-i l que le corps d'occupa
t ion espagnol va être renforcé. 

Le su l tan a protesté énerglquement 
contre 1' a agress ion » espagnole : e'ost 
l e terme dent 11 se sert. Il menace de 
rompre tontes relations avec l 'Espagne 
s i sea troupes n'évacuent pas Laroche 
«t El-Ksar. 

m,mm. * 
S i Portagaî , conspirat ions et arresta-

tiona continuent. 

Los Oite&tioBS du Limousin 
Plus de 100 000 personnes prensient part, 

le dimanche 11 Juin, à la clôture des Osten-
sions du Limousin. Pendant cinq semaines 
•e déroulèrent simultanément à Limoges, an 
Dorât, à Saint-Junien, avec un éclat et un 
concours de peuple encore inconnus, ces cé
rémonies superbes. Ceux qui n'ont pu y 
assister en trouveront la description vivante 
dans le numéro de juin du Mois littéraire et 
pittoresque. 

Le Moit littéraire et pittoresque, maga
sine illustré, un an, 12 frsnea : étranger, 
14 francs ; le numéro, 1 franc. Exemplaire-
spéeissen envoyé gratuitement sur demande 
à l'administration, 5, rue Bavard. Paris. 

L'antimilittrismc à la caserne 
Trop d'exemples et * « ^ ^ ^ i 0 ? ? . J £ l 

établi l'existence de menées snUsnSMSsristes 
t exerçant au sein même de l'armée, sous 1 ln-
Buenco de certaine» organisations civiles. 

Le ministre de la Guerre vient, en consé
quence de prescrire d'appliquer une réprss-
2ou exemplaire aux actes oTanUmilitarisme net
tement caractérises. . . . 

Deux récidives conduiront les coupables aux 
sections spéciales. 

La M i l l e coœiBuWatiYe de 1870 
Le ministère de la Guerre reçoit Journel

lement, depuis quelque temps, un nombre oon-
•ldéraMe Je lettre» «manant de vétérans de la 
âuerre 6V- 1870-»«71, qui sollicitent la eonoes-
lion do la médaille comniémorative de cette 

'"La^lol portant création de cette médaille 
• avant pas encore été votée, ces requêtes sont 
uns objet et 11 n'y sera pas répondu, dit une 
îommorisostlon du ministère de la Guerre. 

âaasitot après le vote de la loi. les ayante 
«J5Tà la médaille projetée seront avisés, par 
Ï E instruction insérée au Journal Offieief «t 
5?n. ™ prosee, de la forme a donner è leurs 
amandes et àet pièces à fournir. 

Après l'acquittement 
[ On lit dans la Libre Parole : 

Nous svone dH comment le IV. docteur Long-
navàVny aval* été acquitté, a égsUté de voix. 
naraft-H. par le Jury dea Basses-Pyrénées, et 
r!>ui nous sommes fait 1 écho de la surpris* que 
~ verdict avait provoquée dans la revion. 

ii^Mtblait à tous, après de tels débat», que 
• J!wb>sLie skéeraM à l'acquitté comme à ses 
L l ^ ï ï s • « un* rentrée triomphale 
î ? 7 n i 'voulue la Loge et le parti, et voèci de nou-
2, ..i la région «n émoi. 

Un Mutoment le P •'• Loot-8ev*gny a réintégré 
^ettsmoue mai» H a été IinmédiatefDent rém-
r j - ^ ^ i r l'a mufrirlpelllé smée dans sas fooe-
î ^ s de directeur du bureau municipal dny-

*"im coup les médecins de Biarritz ont Jugé que 
•o.it excessif : "» viennent d'envoyer une 

L M W coHeetlve su préfet par laquelle l* rjnfor-
* „. mrils oeoaeot toute» relations profeaséon-
"!:,Tiq.vec STdoeteur Long-Savlgny. rf,**/"» 

ruft désormais aucun rapport avec le bu-
V . u municipal d'hygiène, puisque l'aoquiMé an 

^ • e ^ o S ' . U » u g g è r . quelques réllexlons. 
, ' laissent d'ailleurs intact le verdict du Jury 

-•'V'i.i dea hommes nat.trellement enclins à 
... V.iM>nea pour les Aur*!*».»» professlon-1 indulgence pour f ^ s j o n i ) J i 

""l*?-. î ï *L* hommes particulièrement apte» à 
'" ta! f a T t s p r lesquels le P.'. Long-Savl-

éîi traduit en Cour d'assises, bien placés tsç 
s 

Sr k -'" ppréoier. oe sont ses collègues de Biar-

f ex ait q œ ertnt-l* ne l'ont pas aofoRM. 

A propos 

h jardin i'Aiiay 
Vendredi dernier, l a troisième Cham

bre du tribunal civil de Lyon rendait, 
dans un procès intenté par le maire de 
Lyon à M. le curé d'Ainay, un jugement 
que la Croix, si on considérait l'affairé 
en e l l e -même , ne s ignalerait pas, mais 
qui, par suite des circonstances, mérite 
de fixer l'attention. 

Ainay est un m o n u m e n t historique de 
premier ordre, universe l lement connu, 
et dont nous avons eu autrefois l'occa
s ion de rappeler â nos lecteurs l'origine 
et les grands souvenirs. 

A l'église est contigu un petit jardin, 
qui forme corps avec l'édifice et dont 
1 usage est, en fait, nécessaire pour 
l'usage de l'église e l l e -même. Jamais , 
dans le passé , m ê m e à l'époque de la 
Révolution, il n'en fut séparé, et le m o 
nument historique n'est vraiment lui -
m ê m e que s'il est accompagné de cette 
dépendance. 

Les maires de Lyon, cité qui à bien 
des po in t s de vue est à l 'avant-garde do 
la civil isation, appl iquent à la vi l le dont 
ils sont les proconsuls la loi de Sépara
tion avec une sauvagerie qui confine à 
la barbarie. 

Ce sont de toutes parts des édifices 
volés à leurs propriétaires et attribués à 
des usages civi ls , c o m m e si Lugdunum 
ne pouvait de ses deniers loger ses e m 
ployés . 

M. Augagneur refusa de con
tribuer pour une part quelconque à la 
réparation des ég l i ses que tant de m u n i 
cipalités, déférant aux v œ u x des popu
lations et usant de leur droit légal, répa
rent à leurs frais ou à frais c o m m u n s 
avec les Conseils paroiss iaux. 

Son successeur, M. Herriot, à côté de 
morceaux de choix, c o m m e l'archevêché 
et le Grand Séminaire , ne dédaigne pas 
les miettes. Il s'avisa un jour qu'à l 'om
bre du vénérable clocher d'Ainay quel
ques arbres abritaient quelques mètres 
carrés de terrain libre. 

Au risque de changer le caractère du 
monument antique, au risque de gêner 
considérablement l'exercice du culte, au 
risque enfin d'attacher sa mémoire à 
une confiscation aussi mesquine qu'o
dieuse il ass igna le très sympathique 
cure rTAinay, ex igeant la livraison du 
jardin. 

Il était bon de s ignaler ce fait 
pour montrer à quels excès l'exercice du 
pouvoir conduit parfois des h o m m e s que 
l'on disait et croyait intell igents. 

Mais il fallait surtout parler de cette 
affaire, malgré son caractère local, k 
cause de l'attitude du ministère public. 

Les plaidoiries * avaient eu heu , et 
l'avocat de la ville avait embrouil lé à 
à plais ir une affaire claire comme le 
cristal. 

P u i s le ministère public crut devoir 
intervenir, et une circonstance toute for
tuite nous amenant au prétoire l y o n 
nais , nous eûmes la surprise de l 'en
tendre. 

C'était si s imple ! Il n'avait qu'à dire : 
« Messieurs les juges , allons, si vous le 
voulez bien, faire une petite promenade 
là. à côté, sous ces arbres. Il fait si chaud 
ici ! Nous verrons bien si le jardin est 
partie intégrante du m o n u m e n t ou peut 
en être séparé sans violer la loi de 1907, 
qui met les édifices du culte à la dispo
sition des catholiques. » 

Ah ! oui bien ! le ministère public, 
dans une affaire de curé et d'église, rai
sonner si naïvement ! Ce serait d'un 
autre âge. Et, rejetant la question de fait 
c o m m e une question de sentiment, ap
portant au surplus, contrairement à tous 
les usages , une lettre du maire de Lyon 
non communiquée à la défense , le sub
stitut se lança dans une thèse désor
donnée sur les lois de 1906 et de 1907 
et l'intention du législateur. 

Ce fut pour nous un quart d'heure de 
psychologie tout à fait ravissante. L'in
tention du législateur ! C'est si commode 
d'en parler, surtout lorsque, c o m m e ici, 
M. le substitut doit avouer qu'il n'a rien 
trouvé dans les travaux préparatoires ! 

L'intention du législateur de 1907 ! 
Mais il n'en avait qu'une, nous le savons 
tous : sortir d'une impasse en laissant 
aux curés, sans associations cultuelles, 
les édifices tels qu'ils se comportaient 
et devaient être pour l'exercice normal 
du culte ! 

Vouloir exclure le jardinet d'Ainav, 
en vertu de l'intention du législateur de 
1907 qui avala sans discussion et sans 
réflexion le breuvage que lui offrait 
M. Briand, c'est de la plus haute plai
santerie. 

En vérité, M. le substitut de Lyon, 
après avoir rejeté la question de fait 
c o m m e une question de sentiment, se 
la issai t aller lu i -même à faire du s e n 
timent, et ce sent iment — né soit de la 
haine, soit de la crainte, nous l'ignorons, 
— c'était la peur de donner raison à un 
curé dans une affaire d'église. 

C'est à ce titre que nous avons cru 
devoir consigner ici, ce petit fait d'his
toire pour poser cette question : Jusqu'à 
quand, en France, le ministère public 
perdra-t-il la notion de l'évidente jus 
tice lorsqu'il s'agira d u n e affaire reli
gieuse ? 

Il est douloureux, dans ce grand et 
noble pays, d'avoir à formuler pareille 
question. Bile s'impose cependant. 

M. de Cassagnac père inventa une 
belle expression le jour où, à côté de la 
magistrature debuut et de la magistra
ture ussrse, il srfnoJa l'existence 6> la 
magistrature fournée. 

Elle ne l'est pas tout entière, pu 
i le tribunal de Lyon, qui n'est ce 

etarpect. Mm» se aunes»» p l s s f J e s 
c l i ô t e a » du ministère public, a d 
gain de cause sans, réserve à M s i e 
d'Ainay, que nous s o m m e s heureux de 
féliciter. 

Et nous avons confiance que, le bon 
sens national prenant peu à peu le des
sus, nous verrons, ou nos neveux ver
ront, la fin de cette situation, qui nous 
met en marge de la civilisation. 

Mais enfin, en ce moment, oui, il y a 
une magistrature couchée. Nous en 
avons vu là un exemple, et c'est parce 
que le droit était évident que nous avons 
cru devoir faire la constatation de cet 
état d'esprit lamentable. 

Que Dieu abrège ces jours douloureux 
et humil iants ! 

F R A N C 

U K « U » K » ' 

Souscription exceptionnelle 
ponr le Denier de Saint-Pierre 

Je remercie tous ceux qui ont bien voulu 
prendre part à la souscription exception
nelle ouverte dans la « Croix » pour le 
denier de Saint-Pierre, en protestation 
filiale à l'occasion des (êtes organisées 
pour rappeler l'odieuse spoliation éont « 
été victime la Papauté il y a cinquante 
ans. 

'Nous clôturerons cette souscription le 
jour de la fête de saint Pterre et saint 
Paul. D'ici la certainement beaucoup de lec
teurs qui ne l'ont pas encore fait tiendront 
à s'inscrire sur cette liste d'honneur et nous 
permettront ainsi d'atteindre la somme de 
cent mille francs. 

Ce sera beaucoup plus qu'un don maté
riel : ce sera l'offrande de nos cœurs à notre 
Père bien-aimé, S. S. Pie X, qui, de ton 
côté, a tant d'affection pour nous et nofr<» 
cher pays de France. En lui envoyant 
cette souscription je lui demanderai pour 
tous les lecteurs de la « Croix » sa pa
ternelle bénédiction qui sera pour tous 
un gage des faveurs divines, les plus pré
cieuses de toutes. 

P.F.-V. 
Anonyme de Paris, 500 fr. — Anonyme de 

Bayeux, Ï0 fr. — Anonyme de Ste-Gemme pour 
grâces, 5 fr. — Un cure lozérien, grâce à obte
nir, 10 fr. — Pour un mariage, B. R., 1 fr. — 
Deux petites communiantes, 10 fr. — Abbé 
PournioU, k S., 5 fr. — Très Saint-Père, prie» 

f iur noua, 1 fr. — Mlle M. Parques, à S, 
fr. — Un contemporain de Pie X, 5 fr. — 

a A. B., 5 fr. — Mme Vernhett* i A, 1 fr. -
Anonyme, 1 fr. — Abbé Vignon, & B., 3 fr. — 
Anonyme de Salnt-Servan, 1 fr. — M. Moral-
Charpentier, i T., 5 fr. — En satisfaction pour 
un parent converti, 5 fr. — Une mèçe demande 
h/niilicUop pour sa famille, 3 fr. — Famille 
d'Aneent»» et, dévouée au 9alr.t-P»re. 3 fr.- — 
Famille de la Madeleine, 15 fr. — Mme veuve 
D. O., Lille, 3 fr. — Deux orphelines, 1 fr. — 
Anonyme, à la mémoire d'un défunt et une 
«uérison, grâces par Notre-Dame des Trois-
Ave, 10 fr. — En reconnaissance de ma guéri-
son, ValenUne B., 1 fr. — Comité paroissial 
d'Erquinghem-iyys, 5 fr. — Dne petite fille pour 
sa guérisoa, t fr. — Famille de Clarn, 5 fr. — 
Pour la guértson de mon (Ils et qu'il devienne 
apôtre, F. H., 1 fr. — Famille chrétienne d'Hal-
luln, qui se remet â la Providence, 5 fr. — 
M. Fernand Bouchez, 1 fr. — M. et Mme C. G., 
10 fr. — Deux grains de sable, i fr. — 
Mme Vve Masson implore bénédiction pour 
enfants et peUts-enfams, 10 fr. — Anonyme, 
10 fr. — Bénédiction pour une mère et son flls 
prêtre, 10 fr. — Famille Lonoroll,- pour bénédic
tion et prières. 5 fr. — Jeune ménage, 0. B., 
5 fr. — Anonyme^ 3 fr. 

Le total des souscriptions reçues est de 
H 74t fr. SO. 

Elle a été adjugée 4 000 francs. 11 y 
2 000 francs d'hypothèques. Lee ne-

tes moine ru 
ssraieoapoTar 
16 000 francs, 
othèoues, soit 

à 8 % environ sur 
moins les 2 0Q0 francs d'hypothèques, 
sur 14 000 francs. Ils avaient à payer plus 
qu'ils ne recevaient. 

L'œuvre de Jules Janin 
A propos de Jules Janin en l'honneur 

duquel on apposait hier une plaque com
niémorative au numéro 3 de la rue de 
Vaugirand, on rappelle la quatrain que lui 
valut son livre sur le mime Debureau : 

Du rival qu'il veut égaler 
En ce seul point Janin diffère : 
Sans parler Debureau sait plaire. 
Sans plaire Janin sait parler. 

La postérité ne se souviendra peut-être 
pas des quarante années de feuilleton dra
matique de 'Jules Janin. Mais il a laissé 
des contes et d'amusantes anecdotes teis 

Î[Oe le colis d'escargots qui avait une 
uite. On y retrouve si joliment esquis

sées les arènes de voyage en diligence, que 
cette partie du bagage littéraire de Janin 
ne peut manquer d'être enregistrée dans 
les annales de l'avenir. 

La forêt de palmes 
Sait-on combien il est accordé par an 

de décorations universitaires ? 
Environ 8 000. 
En dix ans, de 1900 à 1910, le nombre 

des officiers d'Académie s'est augmenté de 
81 573 citoyens français. 

Dane le même laps de temps, les palmes 
se sont muées en macarons violets pour 
23 408 Français qui sont devenus officiers 
de l'instruction publique. 

Au total, près de 105 000 distinctions 
universitaires ont été distribuées en dix 
ans. 

Comme, en même temps, on se plaint 
de la crise du français, il faut donc en con
clure que les palmes sont donnée» la plu
part du temps à des illettrés. 

GAZETTE 
La première messe d'aviation 

Hier matin, à 4 heures, la messe des 
aviateurs, ordonnée par Mgr Amette, 
réunissait environ 1 500 personnes dans 
l'éelise de "Vincennes. 

Un grand nombre de champions de l'atr, 
officiers en tenue, concurrents du circuit 
en veste de peau et en casquette à rabat, 
étaient venus mettre leur voyage aérien 
sous la protection de Dieu. Une atmo
sphère de recueillement complet environ
nait l'assistance. 

Plusieurs aviateurs ont voulu s'age
nouiller à ha Sainte Tabla et recevoir la 
communion. 

Au cours de la cérémonie, M. le curé de 
Vincennes souhaita, «m quelques mots 
émus, bon voyage aux aviateurs et leur 
apporta la bénédiction de Mgr 1 archevê
que de Paris. 

A ces édifiants détails, ajoutons une par
ticularité providentielle qu'il sera agréable 
a nos lecteurs de connaître. 

Lorsque Lemartin tomba, un prêtre se 
trouvait non loin de là, revenant d adminis
trer un malade. Il accourut auprès du mal
heureux aviateur et se plaça k ses côtés 
dans la voiture d'ambulance. 

La science officielle 
En 1907, ce pauvre Delagrange, mort si 

malheureusement depuis, se rendait un 
jour au palais Mazarin où l'un de ses amis 
lui désignait au passage quelques membres 
de l'Académie dVs setenees. 

Quatre de eeux-ei, auxquels l'aviateur 
demanda conseil, lui apprirent que ses re
cherches ne le mèneraient à rien et que 
l'aéroplane ne serait jamais qu'un jouet 
pour acrobates... 

Six mois plus tard, Delagrangs votait..., 
et depuis, l'aviation a fourni des résultats 
inimaginables. 

Les puissances officielles se trompent 
quelquefois. 

Et c'est ce que constate une affiche où 
Ton voit, au-dessous de tous les membres 
de l'Académie française, en uniforme et 
parfaitement reconnaissables, cette reclame 
pour une fabrique : 

« Ils sont quarante immortels, mais il 
n'y a qu'un seul increvable : c'est le 
pneu X... » 

Fisc spoliateur 
Nous avons montré k plusieurs reprises 

avec quelle rapacité le lise étend sur les 
successions sa main crochue. 

Dans une sous-préfecluie de l'Yonne, der
nièrement, un oncle laissait à ses neveux 
une maison de logement* pauvres, mol 
««•«yufte, sale, touée, en huit loîfsawnts. 
«Hm frimes à dés gens (jui ne payaient ja-

Le général Goiran a fait, samedi, au 
Sénat, ses débuts comme ministre de la 
Guerre. 

On ne saurait trop approuver ses dé
clarations relatives aux fiches : 

« Personne plus que moi n'a été opposé 
aux flohes, a-t-il dit. Je n'ai pas besoin 
de vous dire que je n'en ai jamais fait, et 
j'espère qu'on n'en a pas fait sur moi ; 
mais je tiens à vous affirmer qu'un des 
premiers mots que m'ait dit M. le prési
dent du Conseil a été celui-ci : « Il est 
bien entendu qu'il ne doit plus y avoir de 
fiches. » 

L'Of/t'HaH porte : « Il ne doit pas... » 
mais le général Goiran a bien dit: « plue », 
et ce plus est authentiqué par l'interrup
tion de M- Gaudin de Villaine : « C'est 
l'aveu pour le passé- » Au surplus, M. le 
ministre a bien fait l'aveu des fiches dans 
le passé lorsqu'il a dit : « Personne plus 
que moi n'a été opposé aux fiches. » Il y 
donc eu une ère des fiches. 

L'ère est close : c'est très bien. 
Mais il y aura toujours des notes et 

renseignements donnés par les préfets : 
« Notes et renseignements, a dit le mi
nistre de ta Guerre, prévus par un décret 
qui a été rendu par M. Berteaux. » 

Puisque M. le général Goiran est si for
mellement opposé aux fiches, qu'il prenne 
garde aux notes et renseignements des 
préfets, qui ne sont et ne peuvent être 
fournis qu'à l'aide de fiches, et sur des 
fiches. Grâce à ces notée et renseignements, 
les fiches, auxquelles la porte du minis
tère est fermée, y entrent cependant par 
l'Intermédiaire des préfets. Le ministre qui 
vient d'avoir l'honneur de réparer une im
mense injustice commise sur les notes et 
renseignements d'un préfet, par l'un de ses 
prédécesseurs, doit en savoir quelque chose. 

S'il appartient aux préfets de donner des 
notes et renseignements aur leur personnel 
administratif, les notes et renseignements 
du personnel militaire n'appartiennent 
qu'aux chefs militaires. 

En dehors de ces notes et renseignements 
hiérarchiques, tout n'est que fiche. 

Toutefois, M. le ministre de la Guerre a 
semblé disposé à tenir compte des notes et 
renseignements préfectoraux, lorsque après 
avoir déclaré : « Moi, Je ne fais pas de poli
tique, » — ce qui était parfait — » il a 
ajouté : « Mais j'estime qu'un officier doit 
être et ne peut être que pour le gouverne
ment. S'il n'est pas content, il n'a(qu'à s'en 
•lier. » 

Oh t Oh ! Monsieur le ministre ; il fut 
un temps où vous n'étiez pas pour le gou
vernement, puisque vous venex de déclarer 
vous-même que « vous étiez plus que per
sonne opposé aux fiches », et que le gou
vernement était effrontément flebard. Et 
pourtant, vous n'êtes pas parti, et vous n'en 
étiez pas moins un bon et loyal soldat. 

Eussiez'-vous admis que, sur une note 
ficharde du préfet, dénonçant votre opposi
tion au système flehard, vous fussiez l'objet 
d'une punition T Et vous ne faites qu'et-
pérer n'avoir été l'obje} d'aucune fiche ; 
laissez-nous dire que 4otre espérance est 
illusoire ; on s scruté le fond de votre 
conscience, et vous avez bel et bien été 
fiché comme ceux de vos camarades qui ont 
eu leur carrière brisée pour le crime 
d'avoir pensé comme vous. 

Etre pour le gouvernement ou s'en aller, 
le dilemme est cruel. Car les gouverne
ments changent souvent, et, s'il faut que 
la conscience des officiers change avec le 
gouvernement, à quelle épreuve la mettez-
vous ? 

Le ministre de la Guerre a voulu être 
trop concis. Cest pourquoi sa proposition, 
telle qu'il l'a formulée, avait besoin dût c 
expliquée. 

flans «ouïe, fi a essayé de préciser, lors-
du'il a d«t : « Voos me verre* toujours ou-

nir un officier s'il manifeste contre le gou
vernement. » 

Une manifestation contre le gouverne
ment est, en effet, de Ri part d'un officier, 
un acte d*.ipdîecipline. 

Mais la manifestation contre le gouver
nement a aussi besoin "d'être définie. Où 
commence-t-elle ? de quels éléments 0a 
eoropose-t-elle ? et où finit-elle ? 

Il fut un temps, vous le savez, où aller 
à la messe était un acte qualifié : manifes
tation contre le gouvernement. Dans le cas 
que le général Goiran'a si bien résolu, 1» 
grand grief articulé par le préfet contre 
l'ouvrier père de huit enfants pour le pri
ver d'une bourse au bénéfice d'un de ses 
enfants était d'en avoir un autre prêtre. 
Avoir un enfant prêtre est-ce une mani
festation contre le gouvernement ? 

Il résulte du discours du ministre de la 
Guerre, qui ne paraît pas animé de l'in
tention d'opprimer les consciences, qu'il 
fera bien de se méfier de l'atmosphère 

X0D1AIX.— M.rss as W-Astsess» 
ÎOuKCOWC- — M, ras en Dressas* 

nouvelle où il est appelé à vivra, et eaf> 
tout des notes et renseignements des pré ' 
fets qui lui feraient faire le eootraàro ém 
son intention. 

J. B. 

I . l'abbé Lemireet Mgr Delassiis 
A la suite d'un certain nombre d'article* 

parus contre lui dans la Semaine religieuse 
de Cambrai, M. l'abbé Lemire intente h 
Mgr Delassus. un procès ecclésiastique de
vant le tribunal de l'Ordinaire l'archevêque 
de Cambrai. 

Le député d'Hazebrouck se plaint d'avoir 
été diffamé sur trois points : Mgr Delassua 
ayant affirmé que M. Lemire 1* aurait en
freint les statuts diocésains et encouru la 
peine de suspense pour avoir mangé et bu 
dans certains cabarets d'Hazebrouck ;£ • au
rait été rayé'de la liste des chanoines hono
raires de Bourges ; 3° aurait été légitime
ment empêché de célébrer la messe à Ar« 
nèke, le 7 mai. 

Le circuit européen 
Les trois victimes de la première journée 

L Princeteau Lemartin 

Le l i eutenant uaui^ert 
grièvement £iesfi 

Landren 

Au Sénat 

Les officiers 
et les concours 

d'aviation 
Séaaca du lundi 19 Juin (matin) 

La séance est ouverte à 9 h. 40 par H. Antonin 
Duboit. On reprend la discussion du budget de 
la guerre. 

al. Gsndln de VUlslns. — Au lendemain des 
regrettables aocédeou d'eviatton qui viennent 
de se produire et qui ont coûté ta >«• « un offi
cier, Je demande à M. le miniotn de la Guerre 
âuelles mesures il compte prendre pour in ter

tre eux officiers de prendre part a des con
cours d'aviation qui sont des entreprises com
merciales. 

La hardiesse et la bravoure de nos officiers 
aviateurs sont connues et admirées de tous. 
Mais Us doivent en reserver l'emploi pour leurs 
exercices d'aviation militaires. (Très bien I k 
droite). 

M. WâddinotoB. — Samedi dernier, on s cité k 
la tribune les noms des officiel* aviateurs qui 
ont été victimes de leur courage. Il faut main
tenant y en «Jouter un autre : celui du lieute
nant Prlnoeteau, qui a succombé hier k un épou
vantable accident. 

n n'avait pris part k aucune entreprise com
merciale. Il était en service commandé. 

Il m'est impossible de ne pse menUooner, a 
enté du lieutenant Princeteau, les noms des 
malheureux aviateurs civils qui, hier, ont été, 
comme lui victimes d'accidents' mortels : Le
martin et Landron. Le Sénat tiendra k envover 
à tous l'hommage de son admiration. (Vifs 
appl.) Il y Joint l'expression de sa sympathie 
pour leurs familles. 'Vifs appl.) 

J'ajoute qu'il faudra rechercher quelles rm 
sures on pourrait prendre pour réduire autant 
que possible le 
grctlahlei 

nombre de ces accidents si re-

M. Le Provoit de Launay. — j e regrette de 
ne pas pouvoir adresser mon InterpellaUon k 
M. le président du Conseil qu'elle regarde. J'ai 
été. il y a quelques années, applaudi par tout 
le Sémt lorsque Je protestala contre une course 
folle d automobiles. 

Aujourd'hui, c'est l'aviation. Au Heu de faire 

des expériences scientifiques, c'est sa •« 
chère ; avant-hier, Paris-Madrid, hier Parla-
Home. Aujourd'hui, c'est deux fois la traversée 
d'1 la Manche. Oe sont les mêmes appareils « 3 
fonctionnent et on envole 6 000 soldats pour 
garder le champ d'aviation. Il est du devoir dv 
gouvernement de ne plus se prêter à ces mani
festations (Appl.) ; 11 ne faut pas chercher k 
faire de la réclame commerciale aux uns et aux 
autres. fAppl.) Qu'on donne des primes à ceua; 
qui améliorent l'appareil, maie non à ceux oui 
forceront l'obstacle. (Vifs appl.) 

M. le général Geiran. — En principe, les et* 
flolers ne prennent pae part aux concours d'a
viation. 

K. 1s général Rocquei. — La participation des 
officiers a été inaugurée à l'occasion du cirooit 
de l'Est ; ie général Brun a voulu que nos 
officiers se montrent aur la «routière oooime les 
autres ; il n'y avait aucune étape forcée • ils 
n'avaient aucun prix. Dans la course Paris-
Madrid, le règlement fut le même, avec cette 
seule réserve que les offloiers oe franchiraient 
pas te frontière. Ce fut la môme formule dans 
la course de Paris-Rome et dans la coures 
dJhier. 

Il n'est pas bon qu'on puisse dire que le erra 
vole et que les offloiers ne volent pas (Très 
bien I) * ^ i*™» 

Le lieutenant Princeteau est parti hors du 
milieu d excitation ; son appareil avait été soi
gneusement examiné. Ii ne faut pas vouloir faire 
ÎÎÎLil*!**110!1 o t d l r e <*** Personne ne mounr», (Très bien I) 

La première étape de Paris k Reims «tait sac 
dérée. Nous laissons aux officiers la liberté 
de partir ou de ne pas partir. Nous leur avons 
seulement refusé de prendre part aux courses. 
(Appl.) 

• . La Provost ds Launay. — Je suis, au fond. 
d'accord avec M. le commissaire du gouverne
ment. Hn réaoité, mon Interpellation vise aï. la 
président du Conseil. Dans fa course Parie-Ma
drid, nous avons vu de véritables scènes de sau
vagerie : dans une ville que Je ne nomme pas. 
la foule a voulu se Jeter sur Védrmes qufne 
partait pas. Hier, les dragons ont eu beaucou» 
de peine à arrêter la foule. L'armée ne doit pas 
prêter sa force à de pareils spectacles oui en-
ooiB-aKent de fâheux Instincts de la foule. 

Je demande que le gouvernement examine la 
situation au point de vue puffisme et de la ré
clame commerciale, M. le préfet de poUoe avait 
raison hier lorsqu'il avait voulu arrêter là 
«ourse. (Appl.) 

Avons-nous un ueneralisiimi? 
« . «a Tréveaeuo — n est indiseenskble ifes* 

k anilstre de la Ouérre radiera* au feéasY\| 


